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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Recherche et enseignement supérieur »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

0 0

Vie étudiante 0 0
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

0 500 000

Recherche spatiale 0 0
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

Protection du monde universitaire et 
académique face aux influences étrangères 
(ligne nouvelle)

500 000 0

TOTAUX 500 000 500 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel vise à doter le monde académique d’un dispositif de protection du 
patrimoine académique et de lutte efficace contre les menaces d’influences étrangères.
 
La recherche scientifique est un enjeu déterminant pour la souveraineté de notre pays.
 
C’est ce que nous rappelle le rapport publié en 2021 par le sénateur André Gattolin, suite à une 
mission d’information sur « les influences étatiques extra-européennes dans le monde universitaire 
et académique français et leurs incidences », où l’on y apprend que le monde académique français 
est devenu la cible de tentatives d’influence voire d’ingérence venant d’États étrangers.
 
Trois éléments de fragilité rendent notre système académique vulnérable :
-la faiblesse des ressources budgétaires qui se matérialise par des rémunérations et des conditions de 
travail moins favorables que dans d’autres pays ;
-la faiblesse administrative d’établissements autonomes dans leur gestion et soumis à des 
injonctions contradictoires d’accueil d’étudiants étrangers et de contrôle plus rigoureux ;
-la culture d’ouverture d’un monde de la recherche par nature réticent à penser son activité dans un 
contexte de conflit et d’intérêt nationaux.
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Pour y remédier, le rapport en question propose plusieurs pistes d’action, dont la première est de 
fixer la lutte contre les ingérences étrangères comme priorité politique. Pour ce faire, le présent 
amendement vise à renforcer les moyens dédiés à la détection et à la protection du monde 
universitaire et académique face aux influences étrangères.
 
Cet amendement prévoit de créer un nouveau programme « Protection du monde universitaire et 
académique face aux influences étrangères », et de l’abonder de 500 000 euros en autorisations 
d’engagement et en crédits de paiement en diminuant du même montant les crédits de l’action 02 
« Agence nationale de la recherche » du programme 172 « Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires ».
 
Cette réduction a pour but de se conformer aux règles de recevabilités des amendements de crédits, 
et ne vise pas à restreindre les moyens accordés à l’Agence nationale de la recherche.


